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(54) TRANCHEUSE DE PAIN OBLIQUE

(57) Une trancheuse à pain comprenant
- un compartiment de chargement (6) adjacent au côté
avant (2) qui est connecté à un compartiment de récep-
tion (7) à proximité du côté arrière (3) de la trancheuse,
- une ouverture d’accès (8) pour poser un pain (16) à
couper dans le compartiment de chargement (6) par un
utilisateur qui est positionné devant le côté avant (2),
- un organe de coupe pour découper des tranches du

pain (16) lorsque celui-ci se déplace entre lesdits com-
partiments (6,7),
- une surface de support (9) pour le pain (16) s’étendant
dans les compartiments (6,7).

La surface de support (9) est inclinée d’un angle (a)
compris entre 25° et 70° par rapport à une droite hori-
zontale.
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Description

[0001] L’invention concerne une trancheuse à pain
avec un châssis présentant un côté avant opposé à un
côté arrière et deux côtés latéraux s’étendant entre le
côté avant et le côté arrière. Cette trancheuse est conçue
pour être utilisée par un utilisateur qui est situé au côté
avant de la machine. La trancheuse comprend :

- un compartiment de chargement qui est connecté à
un compartiment de réception ; le compartiment de
chargement est adjacent au côté avant et le com-
partiment de réception est à proximité du côté arrière
du châssis de la trancheuse,

- une ouverture d’accès pour le compartiment de char-
gement pour poser un pain à couper dans ce
compartiment ; l’ouverture d’accès est accessible à
partir dudit côté avant par un utilisateur qui est po-
sitionné devant ce côté avant pour poser un pain à
couper dans le compartiment de chargement et pour
récupérer le pain après sa découpe en tranches,

- un organe de coupe pouvant se déplacer selon un
plan de coupe pour découper des tranches du pain
lorsque celui-ci est déplacé entre lesdits comparti-
ments,

- une surface de support pour le pain s’étendant dans
lesdits compartiments et présentant une fente entre
les compartiments pour permettre le passage de l’or-
gane de coupe selon ledit plan de coupe ; la surface
de support définit une direction de déplacement du
pain entre le côté avant et le côté arrière du châssis
qui s’étend parallèlement à la surface de support,

- un poussoir mobile pouvant se déplacer suivant la-
dite direction de déplacement du pain pour déplacer
le pain entre lesdits compartiments à travers le plan
de coupe,

- un support mobile déplaçable suivant ladite direction
de déplacement du pain pour soutenir le pain à cou-
per ou les tranches du pain coupé.

[0002] Des trancheuses qui présentent les caractéris-
tiques susmentionnées sont, par exemple, décrites dans
le document EP 3 102 376. Ce document décrit une tran-
cheuse avec une surface de support pour le pain à couper
qui est légèrement inclinée par rapport à une direction
verticale. Dans cette trancheuse le compartiment de ré-
ception est adjacent au côté avant de la trancheuse et
le compartiment de chargement est plus proche du côté
arrière que le compartiment de réception. Ainsi, lorsqu’un
pain à couper est posé par un utilisateur dans le com-
partiment de chargement de cette trancheuse, le pain
descend et approche l’utilisateur lors de sa découpe.
Puisque le compartiment de chargement est plus à l’ar-
rière que le compartiment de réception par rapport à l’uti-
lisateur, celui-ci doit prendre le pain coupé du comparti-
ment de chargement d’une manière peu ergonomique.
De plus, un pain posé dans le compartiment de charge-
ment n’est pas stable dans sa position verticale et peut

se renverser.
[0003] Une deuxième trancheuse décrite dans le do-
cument EP 3 102 376 présente une surface de support
qui s’étend horizontalement. Le compartiment de char-
gement de la trancheuse se situe en regard de l’utilisateur
au côté avant, tandis que le compartiment de réception
est à proximité du côté arrière de la trancheuse. Le pain
est coupé en tranches par une lame circulaire lorsqu’il
est déplacé du compartiment de réception vers le com-
partiment de chargement situé au côté avant de la tran-
cheuse. Avec une telle trancheuse horizontale, l’utilisa-
teur doit se pencher relativement loin à l’avant pour ré-
cupérer le pain coupé du compartiment de chargement.
Ceci n’est pas optimal du point de vue ergonomique et
il est parfois encombrant de mettre le pain coupé dans
un sac. De plus, la qualité de coupe d’une telle trancheu-
se horizontale n’est pas toujours satisfaisante.
[0004] L’invention veut remédier à ces inconvénients
et proposer une trancheuse qui permet d’obtenir une
qualité de coupe optimalisée en même temps avec une
ergonomie améliorée pour l’utilisateur de la trancheuse.
[0005] A cet effet, suivant l’invention, la surface de sup-
port susdite est inclinée d’un angle (a) compris entre 25°
et 70° par rapport à une droite horizontale qui s’étend
perpendiculairement au côté avant de la trancheuse. Cet
angle (a) est, en particulier, compris entre 30° et 60° et
est, de préférence, compris entre 35° et 55°.
[0006] Avantageusement, la trancheuse, suivant l’in-
vention, comprend une palette d’ensachage qui est pré-
vue dans le compartiment de chargement. Cette palette
est mobile entre une position de réception dans laquelle
la palette s’étend selon le plan de la surface de support
et une position d’ensachage dans laquelle au moins une
extrémité de la palette est élevée par rapport au plan de
la surface de support.
[0007] Suivant une forme de réalisation particulière de
l’invention, la palette d’ensachage comprend une plaque
de base et une plaque de butée, qui sont mobiles l’une
par rapport à l’autre, et qui s’étendent selon le plan de la
surface de support dans ladite position de réception.
Dans la position d’ensachage la plaque de butée s’étend
sensiblement transversalement par rapport à la plaque
de base afin de permettre de soutenir un pain coupé sur
la plaque de base et contre la plaque de butée.
[0008] Suivant une forme de réalisation intéressante
de l’invention, la palette d’ensachage est montée de ma-
nière pivotante autour d’un axe de pivot s’étendant hori-
zontalement.
[0009] Dans une forme de réalisation avantageuse de
la trancheuse, suivant l’invention, la trancheuse présente
une surface de guidage latérale adjacente à la surface
de support. Cette surface de guidage s’étend sensible-
ment transversalement par rapport à la surface de sup-
port et parallèlement à ladite direction de déplacement
afin de permettre de guider le pain lors de son déplace-
ment entre les compartiments.
[0010] Suivant une forme de réalisation très intéres-
sante de la trancheuse, suivant l’invention, la surface de
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support est inclinée entre lesdits côtés latéraux par rap-
port à l’horizontale de sorte qu’un pain, qui est posé sur
la surface de support, prend appui contre ladite surface
de guidage.
[0011] De manière très avantageuse, la palette d’en-
sachage présente un rebord latéral se connectant à la
surface de guidage dans la position de réception de la
palette.
[0012] Dans certaines formes de réalisation de la tran-
cheuse, suivant l’invention, ladite surface de support est
ascendant du côté avant vers le côté arrière de la tran-
cheuse. Dans d’autres formes de réalisation, la surface
de support descend du côté avant vers le côté arrière de
la trancheuse.
[0013] L’invention concerne également un procédé
pour découper automatique un pain en tranches et pour
emballer le pain après sa découpe avec une trancheuse
présentant un châssis avec un côté avant, opposé à un
côté arrière, et deux côtés latéraux s’étendant entre le
côté avant et le côté arrière. Cette trancheuse comprend
un compartiment de chargement connecté à un compar-
timent de réception et le compartiment de chargement
est adjacent audit côté avant tandis que le compartiment
de réception est à proximité dudit côté arrière.
[0014] Le procédé suivant l’invention comprend les
étapes suivantes :

- poser un pain à couper dans le compartiment de
chargement de la trancheuse par un utilisateur qui
est positionné devant le côté avant de la trancheuse,

- déplacer le pain vers un compartiment de réception
et retourner le pain vers le compartiment de charge-
ment à partir du compartiment de réception suivant
une direction de déplacement du pain inclinée par
rapport à l’horizontale,

- découper des tranches successives du pain lors de
son déplacement descendant suivant la direction de
déplacement entre les compartiments, les tranches
étant découpées du pain suivant un plan de coupe
s’étendant sensiblement perpendiculairement par
rapport à ladite direction de déplacement du pain.

[0015] Ce procédé se caractérise en ce que le pain est
déplacé suivant ladite direction de déplacement inclinée
d’un angle (a) compris entre 25° et 70°, en particulier
entre 30° et 60°, par rapport à une droite horizontale qui
s’étend perpendiculairement au côté avant de la tran-
cheuse. Cet angle (a) est, par exemple, compris entre
35° et 55°.
[0016] Suivant une forme de réalisation préférée du
procédé, suivant l’invention, le pain est reçu par une pa-
lette d’ensachage suite au déplacement du pain du com-
partiment de réception vers le compartiment de charge-
ment suivant ladite direction de déplacement. Cette pa-
lette s’étend sensiblement suivant ladite direction de dé-
placement lors de la réception du pain.
[0017] Dans une forme de réalisation intéressante du
procédé, suivant l’invention, ladite direction de déplace-

ment du pain est ascendante lorsque le pain est déplacé
du compartiment de chargement vers le compartiment
de réception. Dans une forme de réalisation alternative,
la direction de déplacement du pain est descendante
lorsque le pain est déplacé du compartiment de charge-
ment vers le compartiment de réception.
[0018] D’autres détails et particularités de l’invention
ressortiront de la description donnée ci-après, à titre
d’exemple non limitatif, de quelques formes de réalisa-
tion particulières de la trancheuse et du procédé suivant
l’invention avec référence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue en perspective très schéma-
tique d’une trancheuse de pain, suivant l’invention.
Les figures 2 à 9 montrent une vue latérale schéma-
tique d’une trancheuse de pain, suivant une premiè-
re forme de réalisation de l’invention, illustrant des
étapes différentes à partir de l’introduction d’un pain
à couper jusqu’à enlèvement du pain coupé.
La figure 10a montre une vue en perspective d’une
palette d’ensachage et d’un support mobile, suivant
l’invention, qui peuvent être utilisés dans la trancheu-
se des figures 2 à 9.
La figure 10b montre une variante, suivant l’inven-
tion, de la palette d’ensachage et du support mobile
représentés dans la figure 10a, dans laquelle la pa-
lette présente un rebord latéral.
Les figure 11 à 18 montrent une vue latérale sché-
matique d’une trancheuse de pain, suivant une
deuxième forme de réalisation de l’invention, illus-
trant des étapes différentes à partir de l’introduction
d’un pain à couper jusqu’à enlèvement du pain cou-
pé.
La figure 19 montre une vue en perspective d’une
forme de réalisation d’un support mobile et d’une
palette d’ensachage, suivant l’invention, utilisé dans
la trancheuse des figures 11 à 18.
Les figure 20 à 25 montrent une vue latérale sché-
matique d’une trancheuse de pain, suivant une for-
me de réalisation intéressante de l’invention, illus-
trant des étapes différentes à partir de l’introduction
d’un pain à couper jusqu’à enlèvement du pain cou-
pé.
Les figure 26 à 31 montrent une vue latérale sché-
matique d’une trancheuse de pain, suivant un autre
forme de réalisation de l’invention, illustrant des éta-
pes différentes à partir de l’introduction d’un pain à
couper jusqu’à enlèvement du pain coupé.
Les figure 32 à 36 montrent une vue latérale sché-
matique d’une trancheuse de pain, suivant un forme
de réalisation alternative de l’invention, illustrant des
étapes différentes à partir de l’introduction d’un pain
à couper jusqu’à enlèvement du pain coupé.

[0019] Dans les différentes figures, les mêmes chiffres
de référence concernent des éléments analogues ou
identiques.
[0020] L’invention concerne, en général, une tran-
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cheuse à pain automatique qui permet d’emballer un pain
découpé en tranches de façon simple. Une telle tran-
cheuse est représentée très schématiquement à la figure
1.
[0021] La trancheuse 1 présente une base rectangu-
laire et comprend un châssis avec un côté avant 2 opposé
à un côté arrière 3 et deux côtés latéraux 4 et 5 s’étendant
entre le côté avant 2 et le côté arrière 3. Les côtés du
châssis s’étendent de préférence chacun approximati-
vement suivant un plan droit et verticale. Le côté avant
2 et le côté arrière 3 sont, par exemple, perpendiculaire
par rapport aux côtés latéraux 4 et 5.
[0022] Adjacent au côté avant 2, l’intérieur de la tran-
cheuse 1 comprend un compartiment de chargement 6
qui est prévu pour poser un pain à couper et pour récu-
pérer le pain après sa découpe en tranches. Ce compar-
timent de chargement 6 est connecté à un compartiment
de réception 7 qui est prévu dans la trancheuse 1 à proxi-
mité du côté arrière 3.
[0023] Afin de pouvoir introduire un pain dans la tran-
cheuse et de récupérer ce pain après sa découpe, une
ouverture d’accès 8 est prévue qui donne accès au com-
partiment de chargement 6. Pour la clarté des figures,
cette ouverture d’accès n’est pas représentée, mais seu-
lement indiquée par le chiffre de référence 8. L’ouverture
d’accès est accessible à partir dudit côté avant 2 par un
utilisateur qui est positionné devant ce côté avant 2 pour
poser un pain à couper dans le compartiment de char-
gement 2 et pour récupérer le pain après sa découpe en
tranches. Cette ouverture d’accès 8 est donc prévue
dans le côté avant 2 et/ou dans le côté supérieur de la
trancheuse 1 en regard du compartiment de chargement
6. De préférence, cette ouverture d’accès 8 peut être
fermée par un couvercle, non représenté sur les figures,
lors du fonctionnement de la trancheuse 1.
[0024] Une surface de support 9 pour le pain s’étend
dans les deux compartiments 6 et 7 susdits. Entre ce
compartiments 6 et 7 une fente 10 est prévue pour per-
mettre le passage d’un organe de coupe selon un plan
de coupe. L’organe de coupe est prévu pour découper
des tranches du pain et comprend, par exemple, une
lame circulaire qui est entrainée autour de son axe. Cet
organe de coupe avec la lame circulaire, est mobile selon
un plan de coupe à travers ladite fente 10. Le plan de
coupe s’étend, de préférence, perpendiculairement par
rapport à la surface de support 9 entre lesdits comparti-
ments 6 et 7.
[0025] Après l’introduction d’un pain à couper dans le
compartiment de chargement 6, il est déplacé suivant
une direction de déplacement, comme indiqué par la dou-
ble flèche 11, vers le compartiment de réception 7. Cette
direction de déplacement 11 s’étend entre le côté avant
2 et le côté arrière 3 du châssis et parallèlement à la
surface de support 9.
[0026] De préférence, cette direction de déplacement
11 du pain est sensiblement parallèle à un plan vertical
qui s’étend transversalement par rapport audit côté avant
2 et/ou audit côté arrière 3, ou approximativement paral-

lèlement aux côtés latéraux 4 et 5 du châssis de la tran-
cheuse 1.
[0027] La trancheuse comprend également un pous-
soir mobile 12 peut être déplacé suivant ladite direction
de déplacement 9 du pain pour déplacer le pain entre
lesdits compartiments 6 et 7 à travers le plan de coupe.
Ce poussoir est 12 connu par l’homme de métier et com-
prend, par exemple, des griffes rétractables. Un poussoir
avec des griffes rétractables est, par exemple, décrit
dans le document DE 202011005113.
[0028] Ce poussoir 12 coopère avec un support mobile
13 qui est également déplaçable suivant ladite direction
de déplacement 11 du pain. Un tel support mobile 13 est
connu par l’homme de métier et permet de soutenir le
pain à couper ou de soutenir les tranches qui sont cou-
pées du pain. A cet effet, le support mobile 13 est entraîné
suivant la direction de déplacement du pain.
[0029] Le poussoir 12 et le support mobile 13 peuvent,
par exemple, être entraînés au moyen d’une courroie
crantée s’étendant le long de la surface de support 9 et
à côté de celle-ci, comme, par exemple montré dans le
document EP 2045053.
[0030] Dans la trancheuse, suivant l’invention, la sur-
face de support est inclinée d’un angle α par rapport à
une droite horizontale qui s’étend perpendiculairement
au côté avant 2 de la trancheuse 1, comme montré dans
la figure 1. Cet angle α est compris entre 25° et 70°, en
particulier entre 30° et 60°. Un angle α qui est compris
entre 35° et 55° semble offrir le meilleur résultat en ce
qui concerne la qualité de coupe du pain et l’ergonomie
pour l’utilisateur. Afin de ne pas rendre la trancheuse trop
haute, l’angle α est, par exemple, de préférence de l’or-
dre de 35° à 45°.
[0031] Eventuellement, la surface de support 9 peut
également être inclinée d’un angle β par rapport à une
droite qui s’étend transversalement par rapport aux côtés
latéraux 4 et 5 de la trancheuse 1, comme représenté à
la figure 1. Cet angle β est, par exemple, compris entre
15° et 45°.
[0032] Dans un tel cas, la trancheuse 1 présente une
surface de guidage latérale 14 qui est adjacente à la sur-
face de support 9. Cette surface de guidage 14 s’étend
sensiblement transversalement par rapport à la surface
de support 9 et parallèlement à ladite direction de dépla-
cement 11 afin de permettre de guider le pain lors de son
déplacement entre les compartiments 6 et 7.
[0033] Lorsqu’un pain est posé dans le compartiment
de chargement 6 d’une trancheuse présentant une sur-
face de support qui est incliné d’un angle α et d’un angle
β, comme montré dans la figure 1, le pain glisse sur la
surface de support 9 jusque contre ladite surface de gui-
dage 14 et, éventuellement, le support mobile 13. Ensui-
te, le poussoir 12 est approché vers le pain et le griffes
du poussoir 12 sont activées afin d’agripper le pain du
côté opposé à celui du support mobile 12. Le pain est
alors déplacé vers le compartiment de réception 7 par le
déplacement du poussoir 12 pendant qu’il glisse sur la
surface de support 9 et contre la surface de guidage 14.
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[0034] Dans les figures 2 à 9 et 10a, une forme de
réalisation très intéressante de la trancheuse 1, suivant
l’invention, est représentée schématiquement. La surfa-
ce de support 9 est inclinée d’un angle α comme expliqué
ci-dessus et s’étend dans le compartiment de charge-
ment 6 et dans le compartiment de réception 7. L’angle
α est dans cet exemple de l’ordre de 45°. Entre les com-
partiments 6 et 7, une fente 10 est prévue dans la surface
de support 9 qui permet le passage d’un organe de cou-
pe, comme une lame circulaire, qui peut se déplacer sui-
vant un plan de coupe 17. Ce plan de coupe 17 s’étend
sensiblement perpendiculairement par rapport à la sur-
face de support 9 et par rapport à ladite direction de dé-
placement 11 du pain.
[0035] Cette trancheuse comprend une palette d’en-
sachage 15 qui est prévue dans le compartiment de char-
gement 6. La palette d’ensachage 15 est mobile entre
une position de réception dans laquelle la palette 15
s’étend selon le plan de la surface de support 9, comme
montré aux figures 2 à 6, et une position d’ensachage
dans laquelle au moins une extrémité de la palette 15
est élevée par rapport au plan de la surface de support
9, comme montré à la figure 9. La palette d’ensachage
15 peut comprendre une palette séparée de la surface
de support 9 qui, dans ladite position de réception, repose
sur cette surface de support 9. Dans une autre forme de
réalisation, cette palette 15 s’étend dans un évidement
prévu dans la surface de support 9 et, dans la position
de réception, la palette 15 s’étend donc dans le prolon-
gement de cette surface 9.
[0036] La figure 2 montre un pain 16 à couper qui est
posé, par un utilisateur, dans le compartiment de char-
gement 6 sur la surface de support 9 à partir du côté
avant 2 de la trancheuse 1. Ainsi, l’utilisateur se trouve
devant le côté avant 2 de la trancheuse. Le pain 16 est
posé contre un support mobile 13 qui s’étend au-dessus
du plan de la surface de support 9 comme le montre la
figure 3. Après que le pain a été posé dans le comparti-
ment de chargement 6, un poussoir 12 avec des griffes
rétractables est déplacé du compartiment de réception
7 jusqu’à l’extrémité du pain 16 opposée à celle qui s’ap-
puie contre le support mobile 13. Ensuite, les griffes sont
activées afin de saisir le pain 16 comme illustré sur la
figure 3.
[0037] La figure 4 montre qu’ensuite le poussoir 12 est
déplacé avec le pain 16 vers le compartiment de récep-
tion 7. Le support mobile 13 est également déplacé jus-
qu’à une distance du plan de coupe 17 qui correspond
à l’épaisseur de la première tranche de pain à découper
du pain 16 ou à une distance qui est quelque peu plus
grand. Au moment où le pain a traversé presque com-
plètement le plan de coupe 17 et une partie correspon-
dant à l’épaisseur d’une tranche à couper est encore
dans le compartiment de chargement, le déplacement
du poussoir 13 est arrêté. Puis, l’organe de coupe est
activé et une lame circulaire est déplacée à travers le
pain 16 suivant le plan de coupe 17 pour découper une
première tranche du pain 16.

[0038] Il est également possible que le pain 16 est dé-
placé du compartiment de chargement 6 vers le compar-
timent de réception en le poussant par le support mobile
13. Le pain 16 peut, par exemple, être avancé jusqu’à
ce qu’il se trouve entièrement dans le compartiment de
réception 7 par l’action du poussoir 14 et/ou par le dé-
placement du support mobile 13. Ensuite le pain est re-
descendu à travers le plan de coupe 17 pour être coupé
en tranches.
[0039] Le poussoir 12 est retourné, ensemble avec le
pain 16, vers le compartiment de chargement 6 suivant
des pas discrets correspondant à l’épaisseur des tran-
ches à couper. Ce mouvement s’effectue selon ladite
direction de déplacement 11. Après chaque pas, la lame
circulaire est entrainée suivant le plan de coupe 17 pour
découper une tranche suivante du pain 16. Le support
mobile 13 est déplacé de manière synchronisée avec le
poussoir 12 de sorte que les tranches découpées peu-
vent reposer contre le support et ne tombent pas. Ainsi,
des tranches successives sont coupées du pain 16 lors
de son déplacement descendant suivant la direction de
déplacement 11 entre les compartiments 6 et 7. La figure
5 montre un pain partiellement coupé de cette façon.
[0040] Lors de son déplacement vers le compartiment
de chargement 6 à partir du compartiment de réception
7, le pain 16 coupé en tranches est reçu par ladite palette
d’ensachage 15 qui est dans sa position de réception.
Le pain 16 étant maintenu entre le support mobile 13 et
le poussoir 12 jusqu’à ce qu’il se trouve entièrement sur
la palette d’ensachage 15, comme représenté sur la fi-
gure 6. Ensuite, les griffes sont rétractées vers l’intérieur
du poussoir 12 et ce dernier est alors retourné vers le
compartiment de réception 7.
[0041] Pour emballer et récupérer le pain 16 coupé en
tranches, la palette d’ensachage 15 est, après la récep-
tion du pain 16 par celle-ci, déplacée de sa position de
réception, comme montré sur la figure 6, vers une posi-
tion d’ensachage dans laquelle au moins une extrémité
de la palette 15 est élevée par rapport à ladite direction
de déplacement 11. Le déplacement de la palette d’en-
sachage 15 vers la position d’ensachage ensemble avec
le pain 16 est illustré par les figures 7 et 8.
[0042] Dans la forme de réalisation de la trancheuse
des figures 2 à 9, l’extrémité inférieure 18 de la palette
d’ensachage 15 est remontée par rapport au plan de la
surface de support 9. La palette 15 est, en particulier,
déplacée ensemble avec le pain par rapport à ladite di-
rection de déplacement 11 vers une position d’ensacha-
ge dans laquelle au moins ladite extrémité 18 de la palette
15 est élevée par rapport à cette direction de déplace-
ment du pain 11. Les figures 8 et 9 montrent la palette
d’ensachage 15 dans la position d’ensachage.
[0043] Pour déplacer la palette d’ensachage 15 de la
position de réception vers la position d’ensachage, la pa-
lette 15 est entrainée autour d’un axe de pivot 19 comme
indiqué par la flèche 20 à la figure 7. Cet axe de pivot 19
s’étend de préférence horizontalement et est monté lui-
même de manière rotative autour d’un axe de rotation
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21 qui s’étend adjacent à la fente 10. Ainsi, lors du mou-
vement de la palette 15 vers la position d’ensachage,
l’axe de pivot 19 se déplace autour l’axe 21 comme in-
diqué par la flèche 22 dans la figure 7.
[0044] La partie de la surface de support 9 qui s’étend
entre les axes 19 et 21 constitue donc une plaque de
butée 23 de la palette 15. Lorsque l’extrémité 18 de la
palette d’ensachage 15 est élevée par rapport au plan
de la surface de support 9, cette plaque de butée 23 se
redresse sensiblement transversalement par rapport à
la base 24 de la palette 15 qui s’étend de l’autre côté de
l’axe de pivot 19.
[0045] Ainsi, la palette d’ensachage 15 comprend une
plaque de base 24 et une plaque de butée 23, qui sont
mobiles l’une par rapport à l’autre, et qui s’étendent selon
le plan de la surface de support 11 dans ladite position
de réception, tandis que dans la position d’ensachage la
plaque de butée 23 s’étend sensiblement transversale-
ment par rapport à la plaque de base 24 afin de permettre
de soutenir un pain 16 coupé sur la plaque de base 24
et contre la plaque de butée 23.
[0046] Dans la position d’ensachage de la palette 15,
celle-ci, en particulier la plaque de base 24, s’étend ho-
rizontalement ou, de préférence, quelque peu inclinée
par rapport à l’horizontale de sorte que le pain 16 qui est
présent sur la palette 15 prend appui contre la plaque de
butée 23.
[0047] Pour maintenir les tranches du pain 16 ensem-
ble lors de son déplacement vers la palette d’ensachage
15, le pain coupé en tranches est maintenu et, éventuel-
lement, légèrement serré entre le poussoir 12 et le sup-
port mobile 13, comme le montre la figure 6.
[0048] Lors du déplacement de la palette d’ensachage
15 vers sa position d’ensachage, le support mobile 13
est déplacé ensemble avec la palette 15 et le pain 16
pour assurer que le pain 16 est maintenu entre ce support
mobile 13 et la plaque de butée 23. Ainsi, il est évité que
les tranches du pain se détachent l’une de l’autre ou
qu’elles tombent.
[0049] Le support mobile 13 comprend une plaque mé-
tallique ou plastique dont une première partie 25 s’étend
sensiblement transversalement par rapport à la direction
de déplacement 11 du pain ou par rapport au plan de la
surface de support 9. La première partie 25 est connectée
à une deuxième partie 26 qui s’étend au-dessus du plan
de la surface de support 9. Cette première partie 25 est
guidée et entraînée suivant sa direction longitudinale par
un bloc d’entraînement 27 qui est prévu en-dessus du
plan de la surface de support 9. Le bloc d’entraînement
27 lui-même est entraîné afin de pouvoir se déplacer
parallèlement à ladite direction de déplacement 11. Ce
déplacement du bloc d’entraînement 27 est illustré par
les figures 2 à 9.
[0050] Par conséquent, le support mobile 13 peut en
même temps être déplacé transversalement par rapport
au plan de la surface de support 9 et parallèlement à la
direction de déplacement 11. Ce double mouvement per-
met que le support mobile 13 est maintenu en contact

avec le pain coupé lorsque la palette d’ensachage 15 est
déplacée vers sa position d’ensachage, comme le mon-
tre la figure 7 et 8. Après que la palette d’ensachage a
atteint sa position d’ensachage, le support mobile 13 est
déplacé afin de libérer le pain et la palette d’ensachage
15 comme indiqué par les flèches 28 dans la figure 8.
Ainsi, le support mobile 13 est descendu vers sa position
initiale où ladite deuxième partie 26 s’étend juste au-des-
sus du plan de la surface de support 9, comme montré
dans la figure 9. Ensuite, un sac d’emballage 29 est glissé
sur l’ensemble de la palette 15 et le pain 16 par un utili-
sateur qui se trouve devant le côté avant 2 de la tran-
cheuse, comme le montre la figure 9. Le sac 29 contenant
le pain 16 est alors retiré de la palette 15 par l’utilisateur.
[0051] La figure 10a montre en plus de détail la palette
d’ensachage 15 et le support mobile 13 qui peuvent être
utilisés dans la trancheuse des figures 2 à 9. La palette
15 présente une succession d’évidements 30 parallèles
s’étendant l’un à côté de l’autre sur la largeur de la palette
15. La largeur de la palette s’étend de préférence sensi-
blement perpendiculairement par rapport à ladite direc-
tion de déplacement du pain 11 ou parallèlement au côté
avant de la trancheuse.
[0052] Le support mobile 13, montrée à la figure 10a,
comprend une succession de doigts 31 qui sont sensi-
blement parallèles répartis sur la largeur de la palette 15.
Ces doigts 31 sont arrangés à pouvoir être déplacés à
travers les évidements 30 de la palette de ensachage 15.
[0053] Ainsi, lorsque de la palette d’ensachage 15 est
dans la position de réception, les doigts 31 du support
mobile 13 s’étendent à travers les évidements 30 de la
palette 15. Ceci permet que ladite deuxième partie 26 du
support mobile 13 peut se déplacer au-dessus du plan
de la surface de support 9 pendant que ladite première
partie se déplace, au moins partiellement, en-dessous
de ce plan. Ainsi, les doigts 31 du support mobile 13 sont
déplacés le long des évidements oblongs 30 de la palette
d’ensachage 15.
[0054] Lors du déplacement de la palette d’ensachage
15 de la position de réception vers la position d’ensacha-
ge, ladite première partie 25 du support mobile est dé-
placée transversalement par rapport au plan de la sur-
face de support 9, comme indiqué par la flèche 32 à la
figure 7, et simultanément le bloc d’entraînement 27 est
entraîné vers le plan de coupe 17, comme indiqué par la
flèche 33. De cette manière, il est assuré que le support
mobile 13 maintien le contact avec le pain 16 coupé pour
le tenir entre ce support 13 et la plaque de butée 23 lors
du déplacement de la palette d’ensachage 15.
[0055] Ladite deuxième partie 26 du support mobile 13
présente une première surface d’appui 34 qui s’étend
transversalement par rapport à la surface de la base 24
de la palette d’ensachage 15 quand celle-ci est dans sa
position de réception. Cette première surface d’appui 34
se connecte graduellement à une seconde surface d’ap-
pui 35 qui s’étend au moins approximativement transver-
salement par rapport à la base 24 lorsque la palette 15
est dans sa position d’ensachage et le pain et maintenu
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entre cette seconde surface d’appui 35 et la plaque de
butée 23. Ainsi, le contact entre le support mobile 13 et
le pain 16 se déplace de la première surface d’appui 34
vers la seconde surface d’appui 35 au fur et à mesure
de l’avancement de la palette 15 vers sa position d’en-
sachage comme le montrent les figures 6 à 8.
[0056] Cette deuxième partie 26 du support mobile 13
présente une longueur L suivant ladite direction de dé-
placement 11 du pain qui est suffisamment grande pour
s’étendre au moins jusqu’à une distance du plan de cou-
pe 17 correspondant à l’épaisseur d’une tranche de de
pain. Ceci est illustré, par exemple, à la figure 4.
[0057] Après que la palette d’ensachage 15 est arrivée
dans sa position d’ensachage, elle est dans une position
inclinée par rapport à l’horizontale de sorte que le pain
16 s’appuie automatiquement contre la plaque de butée
23. Le support mobile 13 est alors descendu par l’action
du bloc d’entraînement 27 jusqu’à sa position initiale
comme déjà expliqué ci-dessus.
[0058] La palette d’ensachage 15 de la figure 10a est,
par exemple, utilisé lorsque la surface de support 9 est
seulement inclinée d’un angle α par rapport à une droite
horizontale qui s’étend perpendiculairement au côté
avant de la trancheuse.
[0059] Lorsque la surface de support 9 est également
inclinée d’un angle β par rapport à une droite horizontale
s’étendant transversalement par rapport aux côtés laté-
raux 4 et 5, comme c’est le cas pour la trancheuse 1
montrée à la figure 1, la palette d’ensachage 15 présente
un rebord latéral 36, comme illustré par la figure 10b. Ce
rebord 36 sert de support pour le pain pour 16 éviter qu’il
glisse de la palette suite à l’inclinaison selon l’angle β
entre les côtés latéraux de la trancheuse 1.
[0060] Dans la position de réception de la palette 15,
ce rebord latéral 36 se connecte à ladite surface de gui-
dage 14. Donc si un pain 16 à couper est posé sur la
palette d’ensachage 15, lorsque celle-ci est dans la po-
sition de réception, ce pain peut glisser contre le rebord
36 et la surface de guidage 14 s’étendant dans le pro-
longement du rebord 36.
[0061] Au moment où la palette 15 est déplacée vers
sa position d’emballage, le rebord 36 se détache de la
surface de guidage 14 et une certaine distance est créée
entre la surface de guidage 14 et le rebord 36. Cette
distance permet de glisser un sac 29 sur la palette d’em-
ballage 15 pour emballer le pain 16 lorsque celle-ci est
dans la position d’emballage.
[0062] Il est clair que de nombreuses variantes de la
trancheuse suivant l’invention présentée aux figures 1 à
10b peuvent être envisagées. Les figures 11 à 19 mon-
trent, par exemple, une trancheuse avec un support mo-
bile 13 qui comprend une première partie 25 et une
deuxième partie 26 qui sont mobiles l’une par rapport à
l’autre.
[0063] La première partie 25 est, dans cette forme de
réalisation de l’invention, formée par une plaque métal-
lique ou plastique qui est courbée de manière cylindrique
autour d’un axe parallèle à l’axe 19 ou 21. L’axe du cy-

lindre qui définit la courbure de cette première partie 25
peut, par exemple, coïncider approximativement avec
l’axe 21 qui s’étend adjacent à la fente 10. Cette première
partie 25 présente également des doigts 31 qui peuvent
se déplacer à travers des évidements 30 correspondants
prévus dans la base 24 de palette 15. Cette plaque qui
forme la première partie 25 est entraînée par le bloc d’en-
traînement 27 de sorte qu’elle peut être déplacée suivant
la direction de déplacement 11 du pain ou selon sa cour-
bure comme indiqué par les flèches 32.
[0064] Ainsi, lorsqu’un pain coupé en tranches se trou-
ve sur la base 24 de la palette d’ensachage 15, qui est
déplacée vers sa position d’emballage, comme montré
aux figures 16 et 17, ladite première partie 25 est dépla-
cée par le bloc d’entraînement 27 afin de maintenir le
pain coupé entre cette partie 25 et ladite plaque de butée
23 lors du déplacement de la palette d’ensachage. Après
que la palette 15 a atteint sa positon d’ensachage, la
plaque courbée de la première partie 25 est baissée afin
de pouvoir glisse un sac sur la palette 15 et le pain 16
pour emballer ce dernier, comme montré à la figure 18.
[0065] La deuxième partie 26 du support mobile 13
comprend un appui qui peut être déplacé suivant ladite
direction de déplacement 11. Cet appui sert à supporter
la partie inférieur du pain 16 lors de son déplacement
suivant la direction de déplacement 11. Après que la pa-
lette d’ensachage reçoit le pain coupé en tranches et
avant qu’elle est déplacée vers sa position d’ensachage,
cet appui formant la deuxième partie 26 du support mo-
bile 13, est retiré latéralement pour permettre le mouve-
ment de la palette 15 avec le pain vers la position d’em-
ballage. Par conséquent, cet appui est montré en trait
interrompu dans les figures 16 à 18.
[0066] Les figures 20 à 25 montrent encore une autre
forme de réalisation de la trancheuse, suivant l’invention.
Comme le monte la figure 24, cette trancheuse comprend
un support mobile 23 qui est déplacé ensemble avec la
palette d’ensachage 15 vers la position d’ensachage
pour maintenir le pain coupé entre ce support 13 et la
plaque de butée 23.
[0067] Lorsque la palette d’ensachage 15 a atteint la
position d’emballage, le support mobile est rabattu vers
l’utilisateur qui se trouve devant le côté avant de la tran-
cheuse et dans le prolongement de la base 24 de la pa-
lette 15. Ainsi, l’utilisateur peut glisser un sac 29 sur l’en-
semble du support mobile 13, la palette 15 et le pain 16
afin de récupérer ce dernier, comme le montre la figure
25.
[0068] Une autre différence par rapport aux précéden-
tes formes de réalisation de la trancheuse, suivant l’in-
vention, est le fait que la palette d’ensachage 15, en par-
ticulier, la base 24, est montée de manière rotative autour
d’un axe fixe 19. Cette axe 19 s’étend dans le comparti-
ment de chargement 6 et dans le plan de la surface de
support 9. Ladite plaque de butée 23 peut également
tourner autour de cette axe 19 vers une position redres-
sée par rapport à la base 24 afin de former un appui pour
le pain coupé lorsque celui-ci se trouve sur la palette
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d’ensachage 15 comme illustré à la figure 24.
[0069] Dans les formes de réalisation de la trancheuse,
suivant l’invention, décrites ci-dessus, la palette d’ensa-
chage 15 est déplacée de sa position de réception vers
la position d’ensachage par une rotation autour d’une
axe 19 prévu à proximité du plan de coupe 17. Ainsi,
l’extrémité du pain 16 qui est dirigée vers le côté avant
2, ou vers l’utilisateur, est déplacée vers le haut lorsque
la palette est déplacée vers sa position d’ensachage.
[0070] Les figures 26 à 31 montrent une autre forme
de réalisation de l’invention, dans laquelle la palette 15
est déplacée autour d’un axe de rotation 19 qui est à
proximité du côté avant 2 de la trancheuse. Par consé-
quent, l’extrémité du pain 16 qui est dirigée vers le plan
de coupe 17, ou qui est la plus éloignée de l’utilisateur,
est déplacée vers le haut lorsque la palette est déplacée
vers sa position d’ensachage. Pour emballer le pain 16
dans un sac 29, l’utilisateur glisse donc un sac 29 sur
cette extrémité 37 du pain coupé 16.
[0071] Encore une autre variante de la trancheuse sui-
vant l’invention est représentée sur les figures 32 à 36.
Cette forme de réalisation est, entre-autres, différente
des formes de réalisation précédentes par la présence
d’une surface de support 9 qui descend du côté avant 2
vers le côté arrière 3 de la trancheuse. Ainsi, dans cette
trancheuse, le pain 16 est coupé en tranches lors de son
déplacement vers le compartiment de réception 7, tandis
dans les trancheuses décrites ci-dessus, le pain 16 est
coupé en tranches lorsqu’il est déplacé du compartiment
de réception 7 vers le compartiment de chargement 6.
Dans les trancheuses décrites ci-dessus, la surface de
support 9 est ascendant du côté avant 2 vers le côté
arrière 3 de la trancheuse.
[0072] Dans la forme de réalisation de la trancheuse,
montrée aux figures 32 à 36, le pain coupé en tranches
est déplacé du compartiment de réception 7 vers le com-
partiment de chargement 6 par l’action du support mobile
13 qui pousse contre le pain coupé, comme le montré la
figure 34, jusqu’à ce que le pain se trouve entièrement
sur la palette d’ensachage 15.
[0073] Une autre différence est que la palette d’ensa-
chage 15 est soumise à une translation ensemble avec
le support mobile 13 pour déplacer la palette 15 de sa
position de réception vers la positon d’ensachage, com-
me le montre la figure 35.
[0074] La palette d’ensachage 15 peut comprendre,
par exemple, des évidements oblongs qui s’étendent l’un
à côté de l’autre, comme montré aux figures 10a, 10b et
19. Ainsi, lorsqu’on glisse un sac d’emballage 29 sur le
pain coupé et la palette 15, ce sac 29 peut être glissé le
long des évidements à côté du pain 16. Ainsi, le format
du sac peut être choisi en fonction des mesures du pain.
[0075] Il est bien entendu que l’invention n’est pas li-
mitée aux différentes formes de réalisation décrites ci-
dessus, mais que d’autres variantes encore peuvent être
envisagées sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Une trancheuse à pain présentant un châssis avec
un côté avant (2) opposé à un côté arrière (3) et deux
côtés latéraux (4,5) s’étendant entre le côté avant
(2) et le côté arrière (3), cette trancheuse (1) com-
prenant

- un compartiment de chargement (6) qui est
connecté à un compartiment de réception (7),
le compartiment de chargement (6) étant adja-
cent audit côté avant (2) tandis que le compar-
timent de réception (7) est à proximité dudit côté
arrière (3),
- une ouverture d’accès (8) pour le compartiment
de chargement (6) pour poser un pain (16) à
couper dans ce compartiment (6), l’ouverture
d’accès (8) étant accessible à partir dudit côté
avant (2) par un utilisateur qui est positionné de-
vant ce côté avant (2) pour poser un pain (16)
à couper dans le compartiment de chargement
(6) et pour récupérer le pain (16) après sa dé-
coupe en tranches,
- un organe de coupe mobile selon un plan de
coupe (17) pour découper des tranches du pain
(16) lorsque celui-ci se déplace entre lesdits
compartiments (6,7),
- une surface de support (9) pour le pain (16)
s’étendant dans les compartiments (6,7) susdits
et présentant une fente (10) entre les comparti-
ments (6,7) pour permettre le passage de l’or-
gane de coupe selon ledit plan de coupe (17),
cette surface de support (9) définissant une di-
rection de déplacement (11) du pain (16) s’éten-
dant entre le côté avant (2) et le côté arrière (3)
du châssis et parallèlement à la surface de sup-
port (9),
- un poussoir mobile (12) pouvant se déplacer
suivant ladite direction de déplacement (11) du
pain (16) pour déplacer le pain (16) entre lesdits
compartiments (6,7) à travers le plan de coupe
(17),
- un support mobile (13) déplaçable suivant la-
dite direction de déplacement (11) du pain (16)
pour soutenir et/ou pour pousser le pain (16) à
couper ou les tranches du pain coupé,

cette trancheuse étant caractérisée en ce que la-
dite surface de support (9) est inclinée d’un angle
(a) compris entre 25° et 70°, en particulier entre 30°
et 60°, par rapport à une droite horizontale qui
s’étend perpendiculairement au côté avant (2) de la
trancheuse (1).

2. Trancheuse suivant la revendication 1, comprenant
une palette d’ensachage (15) prévue dans le com-
partiment de chargement (6), cette palette (15) étant
mobile entre une position de réception dans laquelle
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la palette (15) s’étend selon le plan de la surface de
support (9) et une position d’ensachage dans laquel-
le au moins une extrémité (18) de la palette (15) est
élevée par rapport au plan de la surface de support
(9).

3. Trancheuse suivant la revendication 2, dans laquelle
la palette d’ensachage (15) comprend une plaque
de base (24) et une plaque de butée (23), qui sont
mobiles l’une par rapport à l’autre, et qui s’étendent
selon le plan de la surface de support (9) dans ladite
position de réception, tandis que dans la position
d’ensachage la plaque de butée (23) s’étend sensi-
blement transversalement par rapport à la plaque de
base (24) afin de permettre de soutenir un pain cou-
pé sur la plaque de base (24) et contre la plaque de
butée (23).

4. Trancheuse suivant la revendication 2 ou 3, dans
laquelle la palette d’ensachage (15) est formée par
une partie mobile de la surface de support (9).

5. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 4, dans laquelle la palette d’ensachage
(15) est montée de manière pivotante autour d’un
axe de pivot (19) s’étendant horizontalement.

6. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 5, dans laquelle la palette d’ensachage
(15) est montée de manière pivotante autour d’un
axe de pivot (19) qui s’étend dans le plan de la sur-
face de support (9).

7. Trancheuse suivant l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 6, présentant une surface de guidage
latérale (14) adjacente à la surface de support (9) et
s’étendant sensiblement transversalement par rap-
port à cette dernière et parallèlement à ladite direc-
tion de déplacement (11) afin de permettre de guider
le pain (16) lors de son déplacement entre les com-
partiments (6,7).

8. Trancheuse suivant la revendication 7, dans laquelle
la surface de support (9) est inclinée entre les côtés
latéraux (4,5) d’un angle (β) par rapport à l’horizon-
tale de sorte qu’un pain (16) qui est posé sur la sur-
face de support (9) prend appui contre ladite surface
de guidage (14).

9. Trancheuse suivant la revendication 7 ou 8, dans
laquelle la palette d’ensachage (15) présente un re-
bord latéral (36) se connectant à la surface de gui-
dage (14) dans la position de réception de la palette
(15).

10. Trancheuse suivant la revendication 9, dans laquelle
la surface de guidage (14) présente un évidement
dans lequel le rebord latéral (36) susdit est logé en

s’étendant dans le prolongement de la surface de
guidage (14) lorsque la palette d’ensachage (15) est
dans ladite position de réception.

11. Trancheuse suivant la revendication 9 ou 10, dans
laquelle une certaine distance est présente entre le-
dit rebord (36) et la surface de guidage (14) lorsque
la palette (15) est dans sa position d’ensachage, cet-
te distance permettant de glisser un sac (29) sur la
palette (15) pour emballer le pain (16).

12. Procédé pour couper un pain (16) et emballer le pain
(16) après sa découpe en tranches avec une tran-
cheuse (1) présentant un châssis avec un côté avant
(2), opposé à un côté arrière (3), et deux côtés laté-
raux (4,5) s’étendant entre le côté avant (2) et le côté
arrière (3), cette trancheuse (1) comprenant un com-
partiment de chargement (6) qui est connecté à un
compartiment de réception (7), le compartiment de
chargement (6) étant adjacent audit côté avant (2)
tandis que le compartiment de réception (7) est à
proximité dudit côté arrière (3), ce procédé compre-
nant les étapes suivantes :

• poser un pain (16) à couper dans le comparti-
ment de chargement (6) de la trancheuse (1)
par un utilisateur qui est positionné devant le
côté avant (2) de la trancheuse (1),
• déplacer le pain (16) vers le compartiment de
réception (7) et retourner le pain (16) vers le
compartiment de chargement (6) à partir du
compartiment de réception (7) suivant une di-
rection de déplacement (11) du pain inclinée par
rapport à l’horizontale,
• découper des tranches successives du pain
(16) lors de son déplacement descendant sui-
vant la direction de déplacement (11) entre les
compartiments (6,7), les tranches étant décou-
pées du pain (16) suivant un plan de coupe (17)
s’étendant sensiblement perpendiculairement
par rapport à ladite direction de déplacement
(11) du pain,

caractérisé en ce que le pain (16) est déplacé sui-
vant ladite direction de déplacement (11) inclinée
d’un angle (a) compris entre 25° et 70°, en particulier
entre 30° et 60°, par rapport à une droite horizontale
qui s’étend perpendiculairement au côté avant (2)
de la trancheuse.

13. Procédé suivant la revendication 12, dans lequel le
pain (16) est reçu par une palette d’ensachage (15)
suite au déplacement du pain (16) du compartiment
de réception (7) vers le compartiment de chargement
(6) suivant ladite direction de déplacement (11), la-
dite palette (15) s’étendant sensiblement suivant la-
dite direction de déplacement (11) lors de la récep-
tion du pain (16).
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14. Procédé suivant la revendication 13, dans lequel,
après la réception du pain (16) par la palette d’en-
sachage (15), la palette est déplacée ensemble avec
le pain (16) par rapport à ladite direction de dépla-
cement (11) vers une position d’ensachage dans la-
quelle au moins une extrémité (18) de la palette (15)
est élevée par rapport à ladite direction de déplace-
ment (11) du pain (16).

15. Procédé suivant la revendication 13 ou 14, dans le-
quel un sac d’emballage (29) est glissé sur l’ensem-
ble de la palette (15) et le pain (16) à partir de ladite
extrémité (18) de la palette (15) et, ensuite, le sac
(29) contenant le pain (16) est retiré de la palette
(15).
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